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APRESL'ARTICLE 3

Aprés|’alinéa 3 de cet amendement, insérer I’ alinéa suivant :

« En aucun cas, un contrat premiere embauche ne peut étre conclu pour remplacer un
salarié dont le contrat de travail est suspendu par suite d’' un conflit collectif de travail. »

EXPOSE SOMMAIRE
Ce sous-amendement a pour objet de préciser un droit constitutionnel qui conduit a

interdire de conclure un contrat premiere embauche pour remplacer un salarié en gréve dans le
cadre d'un conflit collectif de travail.

- Amendement mis en distribution -



